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S O M M A I R E

Conseil en bref • P. 2

Divers • P. 5 et +
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL

Lundi au Jeudi : 8H00—12H00    12H45—16H30
Vendredi : 8H00-12H00

Avis public • P. 3 et 4



Conseil en bref

Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité: www.st-elzear.ca
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182-11-23 Embauche de pompiers à temps partiel

Le conseil municipal autorise l’engagement de nouveaux pompiers volontaires, soit M. Yann Berthiaume et M. Éric
Giguère.

184-11-23 Entretien route Fermanagh

Le conseil municipal résolu unanimement que pour l’hiver 2023-2024, le prix facturé à la Municipalité de Saint-Sylvestre
pour l’entretien de la route Fermanagh (2 km) sera 6 500 $ du km pour un total de 13 000 $, et ce, selon les conditions
stipulées dans l’entente signée le 15 novembre 1999.

188-11-23 Formation des comités

Le conseil municipal résolu unanimement que les personnes suivantes soient nommées pour siéger aux comités suivants :

Sécurité publique : police et incendie
Hugo Berthiaume et Johanne Nadeau
Transport : voirie d’été, voirie d’hiver, entretien des équipements, fonctionnement
Alain Gilbert et Stéphane Lehoux
Hygiène du milieu : GESTE
Sylvie Lehoux et Stéphane Lehoux
Urbanisme
Hugo Berthiaume et Sylvie Lehoux (substitue d’un conseiller : Johanne Nadeau)
Bibliothèque
Johanne Nadeau
Développement Saint-Elzéar
Hugo Berthiaume
Office régional de l’Habitation (ORH) : Résidence du Verger
Shirley McInnes
Village fleuri
Alain Gilbert

189-11-23 Nomination du maire suppléant

Le conseil municipal résolu unanimement de nommer Monsieur Hugo Berthiaume maire suppléant pour une période d’un an.
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AVIS PUBLIC 
DISPOSITION SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-302 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2023-294-B MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO
2007-115 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES POUR LA ZONE I-1.
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum
Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :
1. Objet du projet de règlement 
Lors de son assemblée ordinaire tenue le 6 novembre 2023, le conseil a adopté le second projet de règlement numéro 2023-302 intitulé « second
projet de règlement 2023-302 abrogeant le règlement 2023-294-B modifiant le règlement de zonage numéro 2007-115 afin de modifier la grille des
usages pour la zones I-1 ».

Ce second projet de règlement contient des dispositions visant à : 
• Enlever la note « 29 » dans la zone I-1 qui  permet l’usage « amusement » dans la I-1;

2. Demande de participation à un référendum
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet de demande d’approbation de la part des personnes intéressées, conformément à
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Une demande relative à ces dispositions pourra provenir :
I. Des zones résidentielles (RA-11 et RA-17);
II. Des zones mixtes ( M-5); 
III. De la zone industrielle (I-2);
IV. De la zone agricole et agroforestière (A-3 et AF-1).

La demande présentée par les personnes intéressées vise à ce que la disposition indiquée dans la demande soit soumise à l’approbation des
personnes habiles à voter des zones concernées et des personnes habiles à voter de toutes les zones contigües à celles-ci d’où proviendra une
demande valide.

3. Conditions de validité d’une demande 
Pour être valide, toute demande doit : 
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient ;
• Être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 28 novembre 2023 à 16h ;
• Être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées dans la zone ou le secteur de zone d’où elle provient, par au moins 12 d’entre elles
ou, dans le cas contraire, par au moins la majorité d’entre elles ;

4. Personnes intéressées
Est une personne intéressée toute personne majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est ni en curatelle, ni frappée d’une incapacité de voter
(prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et référendums) et qui remplit l’une des deux conditions suivantes : 
 être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et, depuis au moins six mois, au Québec; 
 être depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale

(chapitre F-2.1), situé dans les secteurs concernés.

Les modalités prévues aux articles 525 et suivants de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités s’appliquent aux copropriétaires
indivis d’un immeuble et aux occupants d’un établissement d’entreprise.

5. Absence de demande
Si le second projet de règlement ne fait l'objet d'aucune demande valide, un règlement pourra être adopté et celui-ci n'aura pas à être approuvé par
les personnes habiles à voter.

6. Consultation du projet 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit règlement sur le site web de la municipalité (https://st-elzear.ca/), ainsi qu’au bureau de
la soussignée situé au 597, rue des Érables, Saint-Elzéar (QC) G0S 2J1, où toute personne peut en prendre connaissance.

donné à Saint-Elzéar (Québec), ce 13 novembre 2023.

Mathieu Genest
Directeur général



AVIS PUBLIC – ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET DE RÈGLEMENT 2023-303 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2007-114 ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2007-115
CONCERNANT UN RÈGLEMENT DE CONCORDANCE PORTANT SUR DES MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS SUR LES MILIEUX
HYDRIQUES;
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum.
Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :
Lors d’une séance tenue le 06 novembre 2023, le conseil municipal a adopté les projets de règlement suivants :

• Projet de règlement 2023-303 modifiant le plan d’urbanisme numéro 2007-114 et le règlement de zonage 2007-115 concernant un
règlement de concordance portant sur des modifications aux dispositions sur les milieux hydriques;

Note explicative : 

Le règlement 2023-303 s’inscrit dans le cadre de modifications au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC
de la Nouvelle-Beauce qui est venue retirer du document complémentaire du SADR les dispositions issues de la Politique de
protection des rives, du littoral et des plaines inondables (RLRQ, c. Q-2, r. 35), abolie en mars 2022. 

Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement est prévue le 04 décembre 2023 à 19h, dans la salle du
conseil située au 597, rue des Érables, Saint-Elzéar (QC) G0S 2J1. Au cours de cette consultation, le maire ou son représentant
expliquera le projet de règlement et les conséquences de son entrée en vigueur. Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer
peuvent le faire de façon orale ou en déposant un mémoire.

Le texte de ce projet de règlement et l’illustration des zones concernées est disponible sur le site web de la (https://st-elzear.ca/).
Une version papier est disponible sur demande au bureau de la soussignée

donné à Saint-Elzéar (Québec), ce 13 novembre 2023.

Mathieu Genest
Directeur général

AVIS PUBLIC
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RESTEZ À L’AFFÛT! 

La programmation loisirs de l’hiver 
2024 sera bientôt disponible!

PROGRAMMATION D’HIVER
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Cinéma-Famille Spécial Halloween!

Le 29 octobre dernier avait lieu le cinéma-famille spécial
Halloween! Plus de 60 enfants étaient présents et ont pu faire des
bricolages, manger des friandises et écouter le film à leur plus
grand bonheur!

Les pompiers du service incendie de Saint-Elzéar étaient encore présents cette année à diverses intersections de la
Municipalité pour remettre des bonbons aux enfants et assurer leur sécurité. Un énorme merci à tous ceux qui ont
contribué à cette belle réussite!

Merci aux pompiers de Saint-Elzéar de répondre encore une fois présents!
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Salon du livre
École Notre-Dame de Saint-Elzéar

À l’approche de Noël, venez profiter de l’occasion pour offrir à vos enfants la plus belle des aventures : la lecture. Sur
place, vous pourrez vous procurer des livres pour les enfants du préscolaire à la sixième année. Vous découvrirez plus de
2000 titres provenant des plus importantes maisons d’éditions d’ici et mettant en vedette les auteurs du Québec
et du Canada.

DATE : Mercredi 29 novembre 2023
HEURE : De 15h à 20h
LIEU : Salle Desjardins - Centre communautaire
707, rue Principale, Saint-Elzéar

Tous les achats pourront se faire en argent comptant, par chèque ou par carte de crédit Visa et MasterCard.
Sachez qu’un montant équivalent à 30% des ventes sera remis en livres à l’école. Ces livres seront distribués dans les
classes de façon équitable. Donc, en plus d’offrir à votre enfant un cadeau merveilleux, vous permettez à l’école d’offrir
une plus grande variété de lecture aux élèves.

Les enfants et l’équipe de l’École Notre-Dame de Saint-Elzéar vous remercient.

AVIS D’INTERDICTION DE STATIONNEMENT DE NUIT EN PÉRIODE HIVERNALE

La Municipalité de Saint-Elzéar désire vous rappeler qu’il est
interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur un chemin
public entre minuit et 6 heures pendant la période du 1er
novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire
de la municipalité.
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FADOQ
La rencontre amicale mensuelle aura lieu le mercredi 22 novembre à 13h30, on vous attend.
Souper de Noël le 20 décembre, cartes disponibles dès le 15 novembre au cout de 30$ membre,
35$ non membres, bienvenus à tous!

Vente de pâtés et tartes au sucre

La période de commande pour nos pâtés et tartes au sucre est terminée.  Si vous avez passé une commande, n'oubliez pas de venir
chercher le tout au Centre communautaire de Saint-Elzéar 

jeudi le 16 novembre 2023, entre 17 heures et 18h30.
Vous désirez venir mettre la main à la pâte, vous êtes les bienvenues.  La confection de nos pâtés et tartes débute dimanche le 12

novembre 2023 et se termine jeudi le 16 novembre 2023.

Ateliers
Votre Cercle des Fermières Saint-Elzéar désire vous inviter à différents ateliers qu'il va vous offrir, soit:

Atelier fabrication de pompons (pour tuque)
QUAND:  Mercredi 22 novembre 2023
OÙ:  Centre Communautaire Saint-Elzéar
COÛT: 10$/MEMBRE 
HEURE: 19H00 
Réservation avant le 17 novembre 2023

Atelier de cuisine
Atelier de cuisine pour la préparation d'un gâteau brioches, gelée de piments et oignons caramélisés.
 
QUAND: Mercredi le 6 décembre 2023
OÙ:  Centre Communautaire Saint-Elzéar
COÛT: À DÉTERMINER 
HEURE: 13H00  
Réservation avant le 1er décembre 2023.

Pour réservation à l'un ou l'autre de ces ateliers, veuillez communiquer en privé avec l'une d'entre nous:  Solange: 418-387-8289,
Brigitte: 418-387-5755, Carmen: 418-387-6647 ou Josée 418-563-8524. Places limitées.   

Service d’entraide St-Elzéar
La période des Fêtes arrive à grands pas et pour certains, l’augmentation du coût de la vie  rendra cette période encore
plus difficile. Cette année encore, nous confectionnerons des paniers de Noël pour ceux dans le besoin qui en feront la

demande. Pour recueillir des denrées non périssables, des contenants seront déposés chez Alimentation Vallée, à l’école
Notre-Dame et au dépanneur Ultramar. Des dons en argent seront également acceptés. Nous vous remercions pour votre

grande générosité!

Vous pouvez faire la demande pour un panier de Noël  aux numéros suivants:
Jean-Yves Marcoux & Monique Ferland 418-387-3668

Henri Blais & Céline Giguère 418-387-3606
La distribution des paniers se fera le 16 décembre 2023.
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SOIRÉE RECONNAISSANCE - 12 octobre 2023

Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude à chacun d'entre vous qui a rendu la soirée en l'honneur de M.
Joseph-Arthur Marcoux si mémorable. C'était une célébration extraordinaire avec la participation de 180
personnes qui ont partagé ce moment exceptionnel.

Un merci sincère à tous les participants qui ont contribué à faire de cette soirée un succès retentissant.
Votre présence a ajouté une dimension spéciale à l'évènement, et nous sommes reconnaissants de pouvoir
partager ces moments inoubliables avec vous.

Nous aimerions également exprimer notre profonde reconnaissance envers les bénévoles dévoués qui ont
consacré leur temps et leur énergie pour assurer le bon déroulement de la soirée. Votre engagement et votre
dévouement ont été la clé du succès de cet évènement.

Enfin, un merci particulier à la famille de M. Marcoux, dont le soutien et la présence ont enrichi la soirée.
Votre fierté et votre joie ont contribué à créer une atmosphère chaleureuse et accueillante.

Nous sommes honorés d'avoir pu célébrer un individu aussi distingué que M. Joseph-Arthur Marcoux, et nous
sommes reconnaissants envers chacun d'entre vous pour avoir rendu cette soirée aussi mémorable. 
Merci à nos commanditaires pour leur appui et leur contribution à cette expérience exceptionnelle.
Le comité Développement St-Elzéar
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Souper théâtre------ Souper théâtre------Souper théâtre
Dernière chance pour vous procurer des billets pour le souper théâtre

de La Levée du jour
Les patrons, la bonne et le coffre
Samedi le 18 novembre à 17h30

60$/ personne souper méchoui Chinook +théâtre 
Suivi d’une soirée avec Monochrome

Et dimanche le 19 novembre à 13 :00
25$/personne théâtre uniquement (service de bar)

Encore quelques billets disponibles auprès des comédiens, les membres
du comité ou au Marché d’alimentation Vallée 

Caroline Sylvain : 418-386-7413
Caroline Belzile : 418-209-1577



Fondée en 1835, la municipalité de Saint-Elzéar croît avec un dynamisme hors
pair. 
Entrepreneuriat beauceron, production agricole et festivités font de Saint-Elzéar
un lieu où les affaires et les gens se rencontrent. L’Observatoire du Mont-
Cosmos offre un panorama et des sentiers pédestres qui en mettent plein la vue.
Les activités culturelles et sportives pour les jeunes et moins jeunes font de la
municipalité un endroit où il fait bon d’y vivre. 
Bienvenue Chez Nous !    Visitez-nous au: www.st-elzear.ca 

597, rue des Érables
Saint-Elzéar QC
G0S 2J1

Téléphone : 418.387.2534
Courriel: administration@st-elzear.ca
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